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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  02/09/2025 dans l'installation  de
stockage  de  déchet  implantée  impasse  de  la  Grande  Haye  88190  Golbey. L'inspection  a  été
annoncée  le  03/07/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre de l'action régionale sur les Installations de Stockage de
Déchets Non Dangereux (ISDND) en post exploitation.

Le site d’Épinal/Golbey, exploité par la commune de Golbey, est passé en suivi long terme en 1999.
Le suivi post exploitation se terminera théoriquement en 2029.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• SICOVAD

• 2 rue de l'Hôtel de Ville 88190 Golbey

• Code AIOT : 0006202263

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

Le site est une ancienne installation de stockage de déchets non dangereux en phase de suivi post-
exploitation.
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Thèmes de l'inspection :

• Air ;

• Déchets ;

• Eau de surface ;

• Eaux souterraines.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• « Faits sans suite administrative » ;  

• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :

 soit  la  demande de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se
conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites
(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Suivi post-

exploitation -
entretien du site

Arrêté Préfectoral du 13/11/2020,
article 5 Sans objet

2
Suivi post-

exploitation -
Lixiviats

Arrêté Préfectoral du 13/11/2020,
article 5 Sans objet

3
Suivi post-

exploitation -
captage du biogaz

Arrêté Préfectoral du 15/11/1999,
article II.5.6 Sans objet

4
Suivi post-

exploitation - eaux
souterraines

Arrêté Préfectoral du 13/11/2020,
article 5 Sans objet

5
Suivi post-

exploitation - eaux
superficielles

Arrêté Préfectoral du 13/11/2020,
article 5 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Lors de la visite, l’inspection des installations classées n’a pas constaté de non-conformités.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Suivi post-exploitation - entretien du site

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/11/2020, article 5

Thème(s) : Actions régionales, Entretien général du site

Prescription contrôlée : 

La troisième phase du programme de suivi est réalisée à minima jusqu’au 31 décembre 2025 et
comprend :

• l’entretien du site (fossés, digues, couverture végétale, écran végétal).

Constats : 

L'exploitant a délégué la prestation d'entretien du site à la société TOTALENERGIES en charge du
parc de panneaux photovoltaïques.

Le programme d'entretien comprend :

• l'enceinte totale du site est traitée par les moutons, le prestataire Pastoralisme fauche les
refus tout le long de l’année ;

• un entretien régulier des réseaux et des pistes ;

• un ronde deux fois par semaine pour vérifier l'état de la clôture.

Une visite sur site a permis de constater le bon entretien du site.

L'inspection des installations classées n'a pas de remarque concernant ce point de contrôle.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Suivi post-exploitation - Lixiviats

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/11/2020, article 5

Thème(s) : Actions régionales, Gestion des lixiviats

Prescription contrôlée : 

La troisième phase du programme de suivi est réalisée à minima jusqu’au 31 décembre 2025 et
comprend :

• le  contrôle,  tous les mois,  du système de drainage des lixiviats,  de l’élimination de ces
lixiviats et de leur qualité, conformément aux dispositions exposées à l’article II.3.1 ;

• le  contrôle semestriel  des lixiviats  conformément aux prescriptions de l’article II.3.1  en
ajoutant les paramètres HAP, ammonium et bactériologie (coliformes fécaux, coliformes
totaux, streptocoques fécaux, salmonelles).

Constats : 

L'exploitant réalise une analyse semestriel des lixiviats.

Ils sont traités en STEP urbaines mixtes conformément à l'arrêté préfectoral en vigueur.

Un contrôle des derniers rapports d'analyses a été réalisé par échantillonnage.

L'inspection des installations classées n'a pas constaté d'anomalie ou de dépassement dans les
paramètres suivis.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Suivi post-exploitation - captage du biogaz

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/11/1999, article II.5.6

Thème(s) : Actions régionales, Gestion du biogaz

Prescription contrôlée : 

Pour toute partie couverte, le contrôle,  tous les mois,  du système de captage du biogaz et la
réalisation des mesures prévues à l'article II.3.2.

Constats : 

Le réseau de collecte du biogaz a été retiré lors de l’allégement de 2010.

L'inspection des installations classées considère que cette prescription n'est plus applicable.

Type de suites proposées : Sans suite

5 sur 6



N° 4 : Suivi post-exploitation - eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/11/2020, article 5

Thème(s) : Actions régionales, Surveillance des eaux souterraines

Prescription contrôlée : 
La troisième phase du programme de suivi est réalisée à minima jusqu’au 31 décembre 2025 et
comprend :

• le contrôle semestriel de la qualité des eaux souterraines sur la moitié des piézomètres
présents avec une alternance hautes eaux et basses eaux conformément aux prescriptions
de  l’article  II.3.2.  Il  sera  toujours  présent  dans  les  contrôles  semestriels  au  moins  un
piézomètre situé en aval du site.

Constats : 
L'exploitant réalise un suivi semestriel du niveau des eaux souterraines sur les 4 piézomètres.

L'exploitant réalise des analyses sur l'ensemble des paramètres demandés. Une analyse annuelle
complète est réalisée, notamment l'aspect écotoxicologie.

Les résultats d'analyses sont enregistrées sur le réseau et tenus à disposition de l'inspection des
installations classées.

Après  contrôle  par  échantillonnage,  l'inspection  des  installations  classées  n'a  pas  constaté
d'anomalie dans les valeurs. Les derniers rapports concluent en une absence significative d'impact
sur la qualité des eaux souterraines.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Suivi post-exploitation - eaux superficielles

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/11/2020, article 5

Thème(s) : Actions régionales, Suivi des eaux de ruissellement

Prescription contrôlée : 
La troisième phase du programme de suivi est réalisée à minima jusqu’au 31 décembre 2025 et
comprend :

• le  contrôle  tous  les  ans  de  la  qualité  des  eaux  superficielles  conformément  aux
prescriptions de l’article II.3.5 en ajoutant le paramètre ammonium.

Constats : 
L'exploitant réalise des analyses annuelles des eaux de ruissellement.

Les analyses comprend l'ensemble des paramètres demandés.

L'exploitant  a  fourni  les  derniers  rapports  d'analyse,  un  contrôle  par  échantillonnage  de  ces
données a été réalisé.

L'inspection des installations classées n'a pas constaté de dépassements sur les points contrôlés.
Les derniers rapports concluent en une absence significative d'impact sur la qualité des eaux de
ruissellement.

Type de suites proposées : Sans suite
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